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MOT DU MAIRE 
Pierrevilloises, Pierrevillois, Sortons bouger et soyons prudents!    

 

Avant tout, mon premier message s’adresse aux automobilistes. Je vous demande de respecter les 

limites de vitesse permises et d’être attentifs, car il y a beaucoup d’enfants et de familles qui 

circulent dans les rues ces jours-ci. 

 

En cette douce journée de printemps, je vous invite à profiter pleinement des activités extérieures 

tout en demeurant à Pierreville . Malgré le contexte, le fait que le beau temps soit arrivé tôt et que le 

meilleur soit à venir, c’est positif.   

 

Le vélo est une excellente activité pour maintenir une distance entre nous et, certains autres sports, comme la course, le patin à 

roues alignées ou la marche demandent une constante vigilance pour le respect de la distanciation physique.  N’oubliez pas de 

garder un écart de deux 2 mètres (6 pieds) entre vous. C’est important! 

 

Une nouveauté cet été, en partenariat avec la Sûreté du Québec et la MRC Nicolet-Yamaska un projet sera mis en place, des  

cadets de l’École Nationale de Polices auront pour mission de sensibiliser les citoyens sur les consignes émises par la direction de 

la santé publique.  Le mandat est de faire uniquement de la prévention. N’oubliez pas que les aires de jeux sont fermées et que la 

règle doit être respectée. À cet effet, nous avons besoin de l’entière collaboration des parents. 

 

Votre santé et celle de vos proches sont la priorité. Je fais appel à vous tous pour venir à bout de cette période de crise.  

Au moment d’écrire ces lignes, nos employés de voirie auront commencé le nettoyage de nos lieux publics redonnant vie à notre 

village. Vous allez voir réapparaitre les fleurs, les parasols, les jardinières, ainsi que des nouveautés nous rendant encore plus fier 

de notre municipalité .  

 

Évidemment, nous demandons votre participation comme toujours pour l’entretien de nos rues et de nos terrains, tout petit geste 

est important. 

 

En terminant, je salue de tout cœur les intervenants du milieu de la santé qui sont à pied d’œuvre pour pallier cette pandémie et 

qui veillent à notre santé et à notre bien-être. 

 

Bon printemps ! 
 

Éric Descheneaux            
 

  

 

Texte intégral d’Éric Descheneaux 
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Des travaux ? N’oubliez pas votre permis 

Le beau temps est enfin arrivé, en même temps arrivent tous ces projets de rénovations. Pensez à demander un permis avant 

d’entamer les travaux. Que ce soit pour changer votre toiture, rénover la salle de bain, ou simplement installer une piscine, un 

permis est requis. Même si les travaux sont faits par vous, un entrepreneur ou votre beau-frère.  

  

Pourquoi un permis ? 

Pour s’assurer que tout soit fait dans les normes et ainsi assurer votre sécurité. Un permis est aussi utile afin de connaître 

l’historique de votre résidence ou votre terrain.  

  

Comment faire une demande ? 

Pour faire une demande de permis, deux options d’offrent à vous :  

 En ligne par le biais de notre site Internet le www.pierreville.net/demande-de-permis ; 

 Par téléphone au 1-877-666-2997 poste 2241 ; 

Une fois que la municipalité aura reçu votre permis, celui-ci vous sera transmis par courriel ou par la poste selon votre désir. 

Dépôt de déchet interdit au garage municipal 

Le dépôt des rebuts de toutes sortes au garage municipal est strictement interdit. Les conteneurs sont réservés à l’usage exclusif 

de la Municipalité. Un système de surveillance a été installé afin de contrôler le va-et-vient et ainsi réprimander les 

contrevenants.  

Comment payer vos taxes ? 

Votre premier versement de taxes municipales, en date du 11 mai, n’a toujours pas été fait ? Ne vous inquiétez pas. En raison de la 

crise sanitaire, la Municipalité ne facturera aucun retard de paiement avant le 1er juillet 2020. Par contre, d’ici là, pour effectuer 

votre paiement, nous vous demandons de passer par le biais d’Internet, ou par votre institution financière, en vous assurant 

d’indiquer votre numéro de matricule comme référence au dossier. De cette façon, les risques de propagation du virus seront 

diminués. Pour les personnes désirant un reçu de paiement, il vous sera possible d’en faire la demande par courriel à 

info@municipalitepierreville.qc.ca, ou par téléphone au 450-568-2139. 

  

La Municipalité vous remercie de votre compréhension et de votre collaboration. 
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Séance ordinaire du 9 mars 2020 
Les comptes payés et à payer pour le mois de mars 2020 totalisent un montant de 180 252,74 $ 

 La directrice générale, madame Lyne Boisvert, a été autorisée à signer pour et au nom de la Municipalité de Pierreville 

l’addenda à l’entente avec la Société protectrice des animaux de Drummond afin de permettre l’application de la nouvelle Loi 

concernant les chiens dangereux ; 

 L’entreprise Clément Forcier a été mandatée afin d’effectuer le balayage et le nettoyage des rues appartenant à la 

Municipalité, au taux horaire de 171 $/heure ; 

 Une résolution a été adoptée afin d’autoriser l’achat et l’épandage d’abat-poussière pour la rue Lefebvre et le chemin longeant 

le bord de l’eau devant l’Hôtel de Ville pour la somme de ± 1 359,60 $ (taxes en sus) à l’entreprise Somavrac ; 

 Lors de ce conseil, une résolution a été adoptée décrétant que le mois d’avril est le Mois de la jonquille en appui à la cause de 

la Société canadienne du cancer ; 

 Une commandite de 250 $ a été offerte pour la 11e édition du Relais pour la vie du Bas-Saint-François ; 

 Les fins de semaine du 16, 17 et 18 mai, ainsi que les 5, 6 et 7 septembre ont été retenues pour autoriser les ventes de garage. 

Considérant les circonstances de la COVID-19, les dates retenues pour le mois de mai sont annulées ; 

 Un paiement, à la fabrique Marguerite D’Youville, de 1 000 $ a été autorisé, dans le but de reconduire le projet de la boîte à 

livre dans l’église Notre-Dame-des-Sept-Douleurs ; 

 La Municipalité a refusé d’offrir un soutien financier au comité ZIP du lac Saint-Pierre pour le projet de plateforme Web visant 

le développement écotouristique de la région ; 

 Le conseil de la Municipalité a autorisé l’agente en loisirs et à la vie communautaire, madame Josée Bussières, à présenter une 

demande d’aide financière dans le cadre de l’appel de projets pour soutenir des activités de rapprochement interculturel pour 

les nouveaux arrivants ; 

 Les élus ont autorisé le passage dans les rues de la Municipalité, du défi vélo des greffées Lina Cyr qui aura lieu le 11 juillet 

2020 ; 

 Une aide financière de 125 $ a été octroyée au comité Bon samaritain pour la location de la salle Renaud-Baril au centre 

communautaire de Pierreville dans le cadre de leur activité de Pâques. Cette activité a été annulée dû à la pandémie de la 

COVID-19 ; 

 Une aide financière de 5 000 $ a été octroyée à la Maison des jeunes du Bas-Saint-François ; 

 Le conseil de la Municipalité de Pierreville a autorisé les paiements suivants :  

* ± 689,91 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur à la FQM pour la gestion des travaux de réfection 

de la toiture du bâtiment de l’Hôtel de Ville ; 

 ± 2 783,43 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur à la FQM pour la gestion des travaux et le 

soutien technique dans le cadre de la stabilisation du glissement de terrain sur le rang de l’Île ; 

 ± 3710,50 $ (taxes en sus) à la firme Les services EXP inc. pour les travaux de stabilisation du glissement de terrain sur 

le rang de l’Île ; 

 ± 64 427,18 $ (taxes en sus) à l’entrepreneur Excavation Tourigny pour l’exécution des travaux de stabilisation du 

glissement de terrain sur le rang de l’Île ; 

± 85 $ (taxes en sus) à la firme Les services EXP Inc., représentant un deuxième paiement, dans le cadre des travaux de  

Les extraits des séances du conseil suivant sont un résumé du procès-verbal. Si des informations diffèrent, seules celles incluses 

dans les procès-verbaux officiels de la Municipalité prévalent sur celles-ci. Si vous désirez consulter l’entièreté de leur contenu, 

vous pouvez visiter notre site Internet au www.pierreville.net.  
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 réfection des trottoirs de la rue Trahan ; 

 ± 1 152,89 $ (taxes en sus) à l’entreprise Agritex Yamaska pour le changement d’huile du tracteur du service de la 

voirie de la Municipalité ; 

 ± 1 283 $ (taxes en sus) à la firme d’avocats Therrien Couture pour la rédaction de la convention de bail pour la 

location du stationnement appartenant à l’entreprise Métro Rouillard et Frères inc. ; 

 1 200 $ à monsieur Jeff Dansereau pour l’entretien de la patinoire du secteur Notre-Dame ; 

 ± 952 $ (taxes incluses) pour l’achat de 56 billets pour une sortie à une partie de soccer de l’Impact de Montréal, ainsi 

qu’un montant de ± 1 265 $ (taxes incluses) pour le transport en autocar. Considérant la situation de la COVID-19, 

l’activité a été annulée. 

Séance extraordinaire du 25 mars 2020 
 Lors de cette séance, les prévisions budgétaires pour l’année 2020 ont été adoptées à la majorité. Un vote a été demandé par 

le conseiller monsieur Michel Bélisle qui était en désaccord avec les taux établis dans le budget présenté. L’exercice 

financier 2020 prévoit des revenus de 3 191 660 $ et des dépenses de 2 897 151 $ créant ainsi un excédent de 294 509 $. Cet 

excédent servira pour le remboursement de la dette à long terme, qui sera pour cette période budgétaire, de 31 000  $. De 

plus, l’excédent servira à des affectations totalisant 263 509 $. Le détail des prévisions budgétaires a été transmis aux citoyens 

lors de l’envoi des comptes de taxes ; 

 Le plan triennal des immobilisations pour les années 2020, 2021 et 2022 a été adopté prévoyant des investissements totalisant 

un minimum de 1 370 195 $ pour les trois années. Il est important de noter que certaines immobilisations prévues n’ont pas 

de montant détaillé, donc la totalité des investissements peut être plus élevée. Le détail des immobilisations a été transmis 

aux citoyens lors de l’envoi des comptes de taxes ; 

 Une présentation du deuxième projet du règlement no. 202-2020 relatif à l’imposition et aux conditions de perception des 

taxes sur le territoire de la Municipalité de Pierreville pour l’exercice financier 2020 a été faite. Il a été adopté à la majorité. Un  

vote a été demandé par le conseiller monsieur Michel Bélisle qui était en désaccord avec les taux établis dans le règlement 

présenté ; 

 Une résolution a été adoptée afin de procéder au licenciement temporaire du personnel de la bibliothèque afin que ce dernier 

puisse avoir accès à l’assurance emploi offerte par le gouvernement canadien dans le cadre de la pandémie de la COVID-19 ; 

 Lors de cette séance, une résolution a été adoptée afin de décréter l’état d’urgence sur le territoire de la Municipalité de 

Pierreville pour une période 5 jours, et ce, selon la Loi sur la sécurité civile (RLRQ, c. S-2.3). 

Séance extraordinaire du 31 mars 2020 
 Lors de cette séance, le règlement no. 202-2020 relatif à l’imposition et aux conditions de perception des taxes sur le territoire 

de la Municipalité de Pierreville pour l’exercice financier 2020 a été adopté à la majorité. Un vote a été demandé par le 

conseiller, monsieur Michel Bélisle, car ce dernier est en désaccord avec les taux établis dans le règlement présenté. Tous les 

autres élus ont voté pour l’adoption dudit règlement. Le détail des taux de taxation a été envoyé aux citoyens en même temps 

que les comptes de taxes. 
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Séance ordinaire du 6 avril 2020 
Cette séance a eu lieu à huis clos par visioconférence conformément aux mesures en place pendant la pandémie.  

 

Les comptes payés et à payer pour le mois d’avril 2020 totalisent un montant de 45 448,50 $ 

 Une résolution a été adoptée afin de se conformer à l’arrêté ministériel numéro 2020-004 autorisant les séances du conseil de 

la Municipalité à huis clos par le biais de visioconférences, et ce, jusqu’à ce que les mesures de confinement et de 

distanciation sociale ne soient levées ; 

 Un avis de motion a été donné pour l’adoption prochaine du règlement no. 203-2020 relatif au code d’éthique et de 

déontologie des élus municipaux énonçant de nouvelles règles déontologiques devant guider les membres du conseil. Une 

présentation du premier projet de règlement a également été faite ; 

 Le conseil de la Municipalité de Pierreville a pris la décision de fermer le bâtiment de l’Hôtel de Ville aux citoyens et qu’en 

aucun cas une personne non autorisée ne sera admise, et ce, afin de limiter les contacts entre les personnes durant toute la 

durée de la crise sanitaire ; 

 Un avis de motion a été donné pour l’adoption prochaine du règlement no. 201-2020 modifiant l’article 15 du règlement no. 

191-2019 concernant la gestion des matières résiduelles sur le territoire de la Municipalité de Pierreville. Une présentation du 

premier projet de règlement a également été faite ; 

 Lors de ce conseil, les élus ont désigné mesdames Émilie Paris-Jodoin et Michaëlle Leblond, ainsi que monsieur Samuel Dupont

-Fard du Conseil régional de l’environnement du Centre-du-Québec comme fonctionnaires adjoints pour l’application des 

règlements de zonage no. 160-2017 et administratif no. 162-2017, leur permettant d’émettre et signer des avis d’infraction au 

propriétaire foncier pour le non-respect d’une bande riveraine le long des cours d’eau ;   

 Une résolution a été adoptée afin de faire le point sur la situation concernant la demande de la COOP de solidarité et de santé 

Shooner/Jauvin pour l’utilisation du centre communautaire pour la prise de sang de ses patients. Cette résolution autorise 

aussi la diffusion d’information sur le sujet aux citoyens de la municipalité ; 

 Les élus ont pris la décision de procéder à l’envoi d’une lettre aux différentes instances gouvernementales afin qu’une 

ordonnance soit émise pour empêcher les personnes possédant des résidences secondaires sur le territoire de s’y rendre et 

de les utiliser, et ce, dans le but de limiter la propagation de la COVID-19 ; 

 Un avis de motion a été donné pour l’adoption prochaine du règlement no. 206-2020 relatif à l’entretien des terrains en 

complément au règlement harmonisé no. 200-2019. Une présentation du premier projet de règlement a également été faite ; 

 L’entreprise Spec-Tech a été mandatée afin de procéder à l’installation et à la location de lumière DEL et tout le matériel 

nécessaire, pour une période d’au moins 3 mois, pour éclairer les bâtiments de l’Hôtel de Ville et de l’Église Notre-Dame-des-

Sept-Douleurs dans le but de démontrer sa solidarité à la population dans cette période de crise. La location des installations 

se fera d’une somme de ± 1 150 $ (taxes en sus) pour le premier mois et la Municipalité pourra prolonger cette location au 

coût de 700 $ (taxes en sus) par mois ; 

 Un avis de motion a été donné pour l’adoption prochaine du règlement no. 204-2020 relatif au jeu ou activité sur la chaussée, 

en complément au règlement harmonisé no. 200-2019. Une présentation du premier projet de règlement a également été 

faite ; 

 Un avis de motion a été donné pour l’adoption prochaine du règlement no. 205-2020 relatif aux parcs et aires de jeux, en 

complément au règlement harmonisé no. 200-2019. Une présentation du premier projet de règlement a également été faite ; 

 Dû à la pandémie de la maladie à coronavirus, les rassemblements sont interdits, c’est pourquoi la municipalité doit procéder 

au remboursement de la location de la salle Renaud-Baril à monsieur Brian Cloutier ; 

 Le conseil a autorisé les paiements suivants : 
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 ± 4 284,34 $ (taxes en sus) à messieurs Marc-André Harnois et Mathieu Gingras, ingénieurs à la FQM dans le cadre des 

travaux de stabilisations du glissement de terrain au rang de l’Île ; 

 ± 1 658 $ (taxes en sus) à la firme Lambert Therrien Avocats pour leur accompagnement dans le dossier de la reprise 

des travaux du glissement de terrain sur le rang de l’Île ; 

 ± 625,97 $ (taxes en sus) à monsieur Marc-André Harnois, ingénieur de la FQM pour la gestion des travaux et le 

soutien technique dans le cadre des travaux de réhabilitation du rang Sainte-Anne ; 

 ± 1 745 $ (taxes en sus) à la firme FNX Innov pour les travaux de réhabilitation du rang Sainte-Anne ; 

 ± 2 190,25 $ (taxes en sus) à la firme Groupe Hémisphères pour la réalisation des relevés sanitaires, du secteur Notre-

Dame, dans le cadre de la mise aux normes des installations septiques sur le territoire de la Municipalité ; 

 ± 960 $ (taxes en sus) au journal L’Annonceur pour la publication d’une page publicitaire concernant la COVID-19 ; 

 ± 300,45 $ (taxes en sus) à l’entreprise Serrurier l’homme clé pour la réparation de la serrure au centre 

communautaire. 

Comme tout ce qui est jeté aux toilettes lorsqu’une résidence est branchée au réseau d’égout se retrouve nécessairement dans 

celui-ci, les lingettes peuvent obstruer les tuyaux et bloquer les pompes des stations de pompage, brûlant ainsi le moteur de celles-

ci.  

  

Cette mauvaise habitude peut engendrer plusieurs problèmes très coûteux pour les municipalités et peut avoir des conséquences 

désastreuses pour les citoyens, surtout en temps de pandémie.  

› Le remplacement d’une pompe coûte plusieurs milliers de dollars ;  

› Le blocage des tuyaux peut mener à un refoulement d’égout dans les résidences ;  

› L’usure prématurée des pompes nécessite leur remplacement hâtif ;  

› L’usage anormal des pompes peut augmenter les coûts d’entretien des stations de pompage.  

  

Contrairement au papier de toilette, les lingettes désinfectantes ou démaquillantes, tout comme les serviettes hygiéniques et les 

tampons, ne se désagrègent pas dans les conduits. Ces produits n’ont tout simplement pas leur place dans la toilette et le réseau 

d’égout ; ils sont destinés à la poubelle.  

  

Un refoulement d’égout en temps de pandémie, c’est se mettre à risque de devoir évacuer votre résidence pendant plusieurs jours 

Attention aux lingettes désinfectantes 
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Vers un déconfinement progressif 
Depuis la déclaration d’urgence sanitaire du gouvernement du Québec le 13 mars dernier, la Municipalité a pris des mesures afin 

de limiter la propagation du virus. Les bâtiments publics ont été fermés à la population, les employés administratifs travaillaient de 

leur maison lorsque cela était possible, les installations étaient nettoyées régulièrement, et elles le sont encore. De plus, la 

Municipalité a envoyé certains employés pour venir en aide au Centre d’action bénévole du lac Saint-Pierre pour la distribution de 

la popote roulante. Nous les remercions grandement d’ailleurs. Et afin de démontrer notre solidarité et notre encouragement aux 

travailleurs de la santé et à nos citoyens durant cette période difficile, un éclairage aux couleurs de l’arc-en-ciel a été installé sur les 

bâtiments de l’hôtel de ville et de l’église Notre-Dame-des-Sept-Douleurs. 

  

Nous sommes maintenant rendus au moment du déconfinement progressif pour tous. Nous attendions ce moment depuis 

longtemps. Par contre, il faut rester vigilant et conserver les mesures d’hygiène mises en place, soit la distanciation sociale, le 

lavage de mains, et l’hygiène respiratoire. De plus, si vous vous sentez mal, ou avez des problèmes de santé, vous devez rester chez 

vous. Faites appel à un proche, un voisin, ou aux organismes en place pour vous aider. Il en va de la santé de tout un chacun. Nous 

savons que ce déconfinement ne fait pas le bonheur de tous, certains sont même plus anxieux à l’idée que leurs enfants 

retournent à l’école ou à la garderie, ou même à l’idée de retourner au travail. N’oubliez pas que, concernant les enfants, le 

gouvernement a indiqué que la décision était à la discrétion des parents et n’hésitez pas à demander de l’aide.  

  

Du côté des services municipaux, ceux-ci demeurent au ralenti, c’est-à-dire, les bâtiments publics demeureront fermés aux 

citoyens, car nous vous rappelons que les rassemblements sont toujours interdits. Le personnel est toujours présent pour vous 

aider et vous guider afin de recevoir les meilleurs services qui soient. Une vitre et une porte seront installées à l’Hôtel de Ville et les 

employés porteront des masques de protection. Lors de la réouverture graduelle des bureaux, des mesures d’hygiène devront être 

respectées. 

@crédit photo : Facebook Éric Descheneaux Maire Pierreville
(Messieurs François Roy et Richard Fontaine, employés municipaux, 
lors de la distribution de la popote roulante.) 

@crédit photo : Facebook Éric Descheneaux Maire 
Pierreville (Église Notre-Dame-des-Sept-Douleurs) 
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Le moral va bien au Centre Lucien-Shooner 
Entre les murs du centre d’hébergement Lucien-Shooner, le moral est bon et le rythme de vie est bien installé. Du côté des 

résidents, ceux-ci continuent de prendre des marches en rotation. La seule différence, c’est qu’ils le font dans les corridors plutôt 

qu’à l’extérieur. La distanciation sociale est bien respectée ; les résidents restent dans leur chambre et quand vient le temps des 

repas, les unités de cuisines étant petites, cela se fait par petit groupe. Dans le but de contrer l’isolement des résidents, le Centre 

intégré universitaire de santé et de services sociaux de la Mauricie–Centre-du-Québec (CIUSSS MCQ) a offert au Centre des iPad 

afin de permettre des rencontres virtuelles entre les résidents et leur famille. Une fois par semaine, des rencontres de 30 minutes 

sont faites. Ces occasions ont permis de créer de beaux rassemblements virtuels. Lorsque le besoin se fait sentir, des rencontres 

additionnelles sont faites entre les résidents et leurs proches.  

 

Au moment d’écrire ces lignes, aucun résident ne sort du Centre, et aucun visiteur, marchandise ou autre chose n’entrent dans la 

résidence. Cela n’empêche pas les proches de venir faire des petites visites en envoyant la main par la fenêtre aux résidents. 

Madame Julie Lahaie, technicienne en loisirs au centre Lucien-Shooner, raconte que dernièrement, ils ont souligné l’anniversaire 

d’une des résidentes. Pour ce faire, les proches ont fait parvenir des messages par courriel. Ces derniers ont été imprimés et mis 

dans une boîte pour être remis en cadeau à la résidente. La dame était très heureuse de recevoir de merveilleux présent.  

  

Du côté du personnel, le CIUSSS MCQ a sensibilisé son personnel concernant les mesures à prendre pour leur sécurité et celle de 

leurs patients, et ce, dès le début de la crise. C’est pour cette raison que peu de personnel manque à l’appel à cause de la peur de 

contracter le virus. C’est en partie grâce à cela qu’au centre Lucien-Shooner, tout le monde est à son poste. Afin de motiver les 

troupes et conserver leur bon moral, le personnel de l’établissement a reçu plusieurs messages d’encouragement. Ils ont tous été 

affichés près des postes de travail. De cette façon, les employé(e)s peuvent les voir tous les jours. Parmi ces messages on peut lire 

celui de madame Lyse Laforce :   «  Il n'y aura jamais assez de mots appropriés pour dire à l'équipe du centre Lucien Shooner toute 

la reconnaissance que je peux avoir pour votre travail des dernières semaines. Dévouement, courage, sens du devoir, compassion, 

pour ne nommer que ceux là, toutes ces qualités vous collent à la peau. La crise que nous vivons nous force à revoir nos valeurs et 

apprécier encore plus toutes les actions d'altruisme que posent les personnes qui "prennent soins de nos aînés". C'est avec 

beaucoup de gratitude que je tiens à vous dire un merci sincère pour votre patience et votre réconfort. Je m'ennuie beaucoup de ne 

pas pouvoir embrasser et prendre ma mère dans mes bras. La consolation que j'ai, c'est qu'elle est entre bonnes mains. Soyez 

assurés de mes prières pour chacun et chacune de vous et vos familles. Que la vie vous soit douce, vous la méritez tellement. » 

  

Il est merveilleux de voir que même quand la situation est difficile, tout le monde s’adapte. De plus, il n’est pas exclu que lors du 

retour à la normale, certaines mesures prises par le centre Lucien-Shooner demeureront et deviendront une tradition afin de 

contrer l’isolement des aînés.  

 

Manon Ricard 
Adjointe aux communications 

Municipalité de Pierreville 

Madame Simonne Lafond et son petit-fils Marc Étienne 
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Une communauté solidaire 
C’est souvent dans les moments difficiles que l’on voit le cœur des gens s’ouvrir, qu’une certaine compassion et un élan 

d’entraide se produisent. La présente crise ne fait pas exception, si on ne fait que penser aux nombreux dessins d’arc-en-ciel 

qu’on retrouve affichés partout, ou à tous les gestes d’entraide et de solidarité qui ont été faits à travers le monde. Plusieurs 

personnes de la région ont eu cet élan de générosité. Nous avons décidé de vous les partager ici. Voici le témoignage de citoyens 

de Pierreville reconnaissants de l’aide qu’ils ont reçue. 

« Moi je voudrais souligner les bons coups de Marie-Ève Durocher qui prend bien soin de moi en 

faisant mon épicerie à toute les semaines, va à la poste. J’ai 64 ans avec un ado de 15 ans différent 

donc je ne sors pas de la maison pour ne pas attraper la COVID. Cette jeune fille mérite tout mon 

respect. Bravo à toi, je serais très mal prise sans toi  » - Diane Martin 

« J’aimerais nominer Doris Descheneaux qui nous fait un bien immense en faisant des livres de ses 

chansons à chaque semaine, merci et bravo de votre initiative. » - Karo Montembeault et Manon 

Daneau 

Merci à madame Chantal Courchesne et monsieur Guy Daneau pour leur dévouement. Ils ont mis 

de la joie dans le cœur des résidents du secteur Notre-Dame avec la parade de la mascotte Youpi, 

et la décoration de leur maison. En plus d’avoir fait une belle visibilité pour la Municipalité sur les 

ondes de TVA.  

@ crédit photo : Facebook Chantal Courchesne @ crédit photo : Facebook Chantal Courchesne 
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SANTÉ /  SÉCURITÉ 

La situation actuelle de pandémie nous touche tous sans exception.  La Fondation Santé Bas Saint-François s’est 

questionnée à savoir comment elle pourrait participer à un effort collectif,  en protégeant la santé de chacun 

individuellement  et diminuer  l’impact dans la communauté.  

 

Le port du masque étant  fortement conseillé lors de nos déplacements publics par les autorités de la santé publique, nous nous 

sommes tournés vers des solutions pratiques.  Des  masques seront fabriqués entièrement  par des couturières locales Ceux-ci 

répondront aux normes de Santé Canada.  Les entreprises  marché Métro Rouillard, la pharmacie Jacinthe Montmigny ainsi que 

Rotec international se sont adjoints comme partenaires à ce projet.    

 

Ces masques sont mis en vente  dès  maintenant et les profits générés seront remis à la Fondation Santé Bas Saint-François pour la 

construction de la mini-urgence et l’achat d’équipements médicaux.  

 

Masques pour enfants ou adultes – 12 $ 

Point de vente : Métro Rouillard  

Réservation pour 10 masques et plus : 450-434-3440 

Achetez des masques pour les gens d’ici 
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SANTÉ /  SÉCURITÉ 

La sécurité des enfant avec les réouvertures 

annoncées 

Depuis le mois de mars dernier, en raison de la COVID-19, plusieurs établissements étaient fermés, dont les écoles. Évidemment, 

il y avait moins de circulation automobile et piétonnière à la suite des mesures mises en place par le Directeur de la santé 

publique. Maintenant, avec l’annonce de la réouverture de quelques-uns d’entre eux, nous observerons une augmentation de la 

circulation routière, à vélo et piétonnière. 

 

En tant qu’automobiliste, il faudra vous réhabituer à la cohabitation sur la route et à être vigilant quant aux usagers vulnérables 

tels que les piétons et les cyclistes. En tant que parent, vous avez un rôle d’éducation important à jouer auprès de votre enfant 

en ce temps de déconfinement. En l’absence de trottoirs, enseignez à votre enfant à circuler en bordure de la rue, face aux 

véhicules et en regardant devant lui. À une intersection, il faut traverser aux endroits désignés (brigadier, passage pour piéton ou 

à l’intersection) et s’assurer d’avoir un contact visuel avec le conducteur d’un véhicule arrêté avant de traverser. 

 

Un autre important facteur est à considérer, soit l'imprudence des usagers de la route trop pressés qui mettent en danger la vie 

des jeunes qui circulent près des écoles, en circulant trop rapidement ou en effectuant des manœuvres de virage sans se soucier 

de leur environnement. 

 

Pour garantir la sécurité des piétons, voici quelques conseils : 

 respectez les aires réservées aux autobus scolaires 

 arrêtez la voiture à l'endroit désigné par l'école 

 faites attention aux enfants qui circulent tout autour 

 respectez les limites de vitesse affichées 

 en présence d'un brigadier scolaire, respectez ses signaux (les brigadiers sont là pour assurer la sécurité des enfants, y 

compris le vôtre). 

 

Prenez note que pour la sécurité des enfants, des piétons et cyclistes, des opérations policières de prévention et de répression 

auront lieu dans les MRC de Maskinongé, des Chenaux, de Nicolet-Yamaska et de Bécancour. 
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ENVIRONNEMENT 
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ENVIRONNEMENT 
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LOISIRS ET CULTURE 

L’INFORMATION EN TOUT TEMPS 
AU BOUT DES DOIGTS 

ACCÉDEZ AUX SERVICES EN 
LIGNES 

www.mabibliotheque.ca/cqlm 

Abonnement en ligne 
 
Les citoyens de Pierreville peuvent désormais s’abonner par eux-mêmes via le formulaire 
en ligne prévu à cet effet au portail. www.biblietcie.ca et cliquez sur abonnez-vous en 
ligne. 
 
Les citoyens résidant hors des limites des territoires desservis ne peuvent s’abonner en 
ligne. 
 
L’abonnement en ligne ne requiert aucune intervention manuelle de la part de la  
bibliothèque. Les dossiers sont automatiquement créés dans Symphony, lequel effectue 
une validation pour identifier les dossiers en double. 
 
Une fois la validation effectuée, l’usager se voit attribuer un numéro temporaire débutant  
par T et comportant 5 chiffres (ex : T10169). Un message courriel lui est transmis rappelant 
le numéro d’abonné temporaire ainsi que le NIP choisi. 
 
Caractéristiques de l’abonnement en ligne 
 
La durée de l’abonnement est de 2 ans. Tout abonné désirant continuer à se prévaloir des  
privilèges devra passer à la bibliothèque confirmer son abonnement et recevoir sa carte  
d’abonné. 
 
L’abonné qui ne viendra pas confirmer son abonnement avant la fin des 2 années, recevra  
un message courriel 3 mois avant l’échéance l’invitant à passer confirmer son abonnement 
à la bibliothèque. 

Quoi de neuf sous la couverture ? 
L’actualité de votre bibliothèque  

mabibliotheque.ca/cqlm 

HORAIRE DE LA BIBLIOTHÈQUE 

Mardi : 19 h à 21 h 

Jeudi et dimanche : 13 h à 16 h  

 

Tél : 450-568-3500   (répondeur) 

Courriel : 

biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca  

Du chocolat pour 

Pâques 
Festivités de la fête 

Nationale annulées 
Afin de se conformer aux exigences du gouvernement 

concernant la pandémie de la maladie à coronavirus, le 

comité des loisirs a pris la décision d’annuler les activités 

entourant la fête Nationale. Les activités seront de retour en 

2021.  

En avril dernier, le comité des loisirs de la 

Municipalité a organisé, par le biais de sa 

page Facebook, un concours de dessins  

de Pâques pour les enfants de 1 à 12 ans. 

Le comité a reçu plusieurs dessins et 

désire remercier tous les participants. 

Parmi tous ces dessins, un tirage a eu lieu 

afin de remettre un énorme lapin en 

chocolat d’une valeur de 110 $ (taxes 

incluses).  

Félicitation à Jade Vincent. 

Les emprunts de documents ont tous été prolongés jusqu'au 15 mai et les abonnés 

ayant une adresse courriel à leur dossier en ont été avisé. Ils pourront être prolongés 

au besoin si le confinement perdure. 

http://www.mabibliotheque.ca/cqlm
https://bcpt.ent.sirsidynix.net/client/fr_CA/cqlm/search/registration/$N?pc=SYMWS
https://bcpt.ent.sirsidynix.net/client/fr_CA/cqlm/search/registration/$N?pc=SYMWS
https://biblietcie.ca/
http://www.biblietcie.ca
mailto:biblio051@reseaubibliocqlm.qc.ca
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COMMUNAUTAIRE 

Aux membres du club FADOQ de Pierreville, 

 

Il s’en est passé des choses depuis le 12 mars dernier! On nous annonçait les premiers pas vers un 

confinement toujours actuel, l’annulation des activités sociales habituelles avec les règles de regroupement à suivre à la lettre 

permettant ainsi d’éviter, le plus possible, le moins d’infection, le moins de propagation d’un virus qui s’est fait connaître de façon 

fulgurante! 

COVID-19 aurait un impact important dans nos vies… 

 

Comme pour plusieurs organismes, le Réseau FADOQ a demandé d’interrompre toutes les activités des différents clubs régionaux 

et locaux déjà inscrites dans leurs programmes respectifs. Votre club a suivi de près l’évolution du dossier «  Pandémie-COVID-

19 », comme la population en général, présent aux points de presse quotidien du premier ministre et ses collaborateurs…nous 

rappelant sans cesse l’importance de bien respecter les consignes, pour que chacun, avec son apport individuel, puisse contribuer 

à un résultat positif collectif. Plusieurs membres sont déçus de l’arrêt des activités mais ce n’est que partie remise! Le retour à 

une vie nouvelle, parce que modifiée par la pandémie que nous vivons, nous interpelle toutes et tous. Ce ne sera plus comme 

avant, ce sera différent. 

 

Au fur et à mesure que de nouvelles directives nous seront présentées relativement au déconfinement, votre club FADOQ vous 

fera connaître les façons de revenir « ensemble », tout en gardant nos distances!!! Toutes les activités de votre club seront revues 

à l’automne, nous l’espérons grandement. 

 

Vous avez probablement été contactés par des membres de la FADOQ Centre-du-Québec : une chaîne téléphonique a été mise 

sur pied pour connaître l’état de santé physique et mentale des membres en ces temps de confinement; ces appels ont été faits 

dans un premier temps aux membres de 80 ans et plus et présentement, pour les membres de 70 à 79 ans; suivra, si nécessaire, 

une troisième phase pour les plus jeunes de 50 à 69 ans. Nous savons pertinemment que vous avez été sollicités par des appels  

d’autres organismes du milieu et ces communications ne s’adressaient pas nécessaires à vous comme membres du club FADOQ 

mais plutôt comme citoyenne, citoyen  ; nous vous encourageons à répondre aux bénévoles de la FADOQ sur des questions de 

santé et bien-être, sécurité, protection contre diverses arnaques, réseaux sociaux. La FADOQ se soucie de ses membres. 

 

Au plaisir de vous revoir et vous « reconnaître » avec nos différents masques! 

 

Ginette Boisvert, pour le conseil d’administration du Club FADOQ de Pierreville. 

FADOQ Club de Pierreville 
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COMMUNAUTAIRE 

Popote roulante : 

 Le service de popote roulante est offert aux personnes de 60 ans et plus, peu importe leur condition. Ce 

sont des repas réfrigérés, livrés sans contact par des employés municipaux, pour le temps du confinement. 

 Les repas seront livrés à domicile une fois par semaine. Pour les citoyens de Pierreville, Odanak et Saint-François-du-Lac 

dans la journée du mardi et pour les municipalités de Baie-du-Febvre, Saint-Elphège, Saint-Zéphirin-de-Courval et la 

Visitation-de-Yamaska, dans la journée du mercredi. 

 Les réservations se font du lundi jusqu’au jeudi 15 h précédent la semaine de la popote. 

 La facturation est faite une fois par mois (à la fin du mois). 

 Lors de la réservation, nous demandons la date de naissance, l’adresse ainsi que le numéro de téléphone. 

 5 choix de menus sont proposés aux gens et ils peuvent commander jusqu’à 10 repas par semaine. 

 Le coût du repas est de 5$. 

 

Téléphones d’amitié : 

Le service s’adresse particulièrement aux personnes de 70 ans et plus qui souffrent de solitude et d’isolement suite aux mesures de 

confinement mises en place avec l’arrivée de la COVID-19 et à qui le bénévole et la travailleuse de milieu apportent chaleur 

humaine et écoute par des appels téléphoniques. 

 

Le jumelage entre appelant et appelé se fait par le CAB du Lac Saint-Pierre selon la banque de bénévoles et les disponibilités vs les 

besoins (appels de jours, de soirs ? Hommes ou femmes ? Etc.) 

- La température 

- La famille 

- Les amis 

- Les passions 

- Les passe-temps 

- Les souvenirs 

- L’histoire 

- Le bénévolat, l’implication citoyenne 

- La musique  

 

Le service est mis sur pied pour permettre de briser l’isolement et faire passer le temps. Si le bénévole détecte une détresse 

psychologique particulière requérant un soutien soutenu d’un professionnel, il est nécessaire de nous transmettre le dossier pour 

que le CAB Lac Saint-Pierre puisse faire les suivis nécessaires. En aucun cas, le service ne peut remplacer un soutien psychologique 

professionnel. 

 

Le comptoir alimentaire : 

 

Le comptoir alimentaire vient normalement en aide aux gens à faible revenu. Pour la période de la Covid-19, nous élargissons nos 

balises. Toute personne manifestant un besoin, suite à une perte d’emploi reliée à la Covid-19, a droit au service du comptoir 

alimentaire (les personnes doivent répondre à quelques questions). Pour ce faire, les gens doivent réserver en appelant au CAB, 

avant le jeudi midi. Le comptoir se tient un mardi sur deux et il est gratuit pour le temps de la pandémie. Nous livrons les denrées à 

domicile, sans contact. 

Services offerts pendant la pandémie 
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COMMUNAUTAIRE 

Dépannage d’urgence : 

 

Le dépannage d’urgence est offert aux personnes en situation de vulnérabilité. Les dépannages peuvent être faits entre 2 

comptoirs alimentaires. Les gens doivent communiquer avec le CAB et expliquer leur situation. Par la suite, avec leur 

consentement, nous les inscrivons au prochain comptoir alimentaire. Les gens viennent chercher leurs boîtes de denrées à 

l’extérieur du bureau. 

 

L’accompagnement-transport : 

 

Pour le temps de la Covid-19, nous avons modifié le service d’accompagnement-transport. Le service est maintenant offert aux 

personnes qui doivent recevoir des traitements essentiels à leur survie (dialyse, cancer). 

 

Municipalités couvertes par nos services : 

 

Saint-François-du-Lac, Pierreville, Baie-du-Febvre, Saint-Elphège, Odanak, La Visitation-de-Yamaska et Saint-Zéphirin-de-Courval. 

Pour toute information, les gens peuvent communiquer avec le Centre d’action bénévole du Lac Saint-Pierre au 450 568-3198 ou 

par courriel à cablac@cgocable.ca. Notre adresse : 480, rue Notre-Dame, Saint-François-du-Lac, J0G 1M0. 

Menu de la popote roulante de mai 
Pour réservation, téléphonez au 450-568-3198, du lundi au jeudi avant 15 h. 

 Pierreville, St-François-du-Lac, Odanak 

Livraison les mardis 

Semaine du 4 mai  Steak haché sauce brune, patates pilées, légumes;  

 Spaghetti sauce à la viande 

 Bœuf aux légumes, patates rondes ; 

 Divan de poulet, salade de chou ; 

 Saucisses lard et bœuf sauce brune, patates pilées et navets 

Semaine du 11 mai  Steak haché sauce brune, patates pilées, légumes ; 

 Spaghetti sauce à la viande ; 

 Quiche aux bacon, fromage, épinards, patates pilées et légumes ; 

 Pâté mexicain, patates pilées et légumes ; 

 Riz aux crevettes; 

Semaine du 18 mai  Steak haché sauce à l’oignon, patates, légumes ; 

 Spaghetti sauce à la viande ; 

 Pâté chinois, carottes ; 

 Fricassées de bœuf ; 

 Pâté au poulet, patates, légumes ; 

Semaine 25 mai  Steak haché, sauce aux champignons, patates, légumes ; 

 Spaghetti sauce à la viande ; 

 Rôti de porc, patates brunes, carottes ; 

 Riz au poulet et légumes ; 

 Pâté au saumon sauce aux œufs, légumes 



mai 2020 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31       

Conseil 

juin 2020 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     

Conseil 

Déchets (poubelle noire) 

Recyclage (poubelle verte ou bleue) 

Compost (poubelle brune) 

Collecte des encombrants 

Prochaine parution du Pierrepont le 7 juillet 2020 

Date de tombée  
Pierrepont 


